
Envoyé en préfecture le 29/11/2022

Reçu en préfecture le 29/11/2022

Affiché le 

ID : 083-218300317-20221129-D_2022_FIN_16-AR

mardi 29 novembre 2022



REPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE 

DEPARTEMENT DU VAR 

ARRONDISSEMENT DE BRIGNOLES 

LECANNET 

DES /f/lAURES 

Décision JLUEG/FIN 2022-16 

Nomenclature 7 .5 

Le Cannet des Maures, le 29 novembre 2022 

Le Mair 

Jean-Luc LONGO 

Le Maire 

NGOUR 

Délais et voies de recours: La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux 
auprès du Tribunal administratif de Toulon 5, rue Racine, 83000 Toulon, via l'application infonnatique « Télérecours cttoyens • accessible par le 
stte Internet www.telerecours.fr, ou d'un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois 
pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle­
même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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